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JCMTB DISTRIBUTION

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 16 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 février 2025 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 5 février 2025 il  a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : JCMTB DISTRIBUTION
Siège : 121, Route de Beauchêne, 84420 PIOLENC
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés
Capital : 1.000 €
Objet : La restauration traditionnelle à consommer sur place ou à emporter et le service de boissons
(licence  IV)  ;  L’activité  de  café,  glacier,  bar  à  vins  ;  L’achat  et  la  vente  de  produits  régionaux  ;
L’exploitation de tous fonds de commerce se rapportant aux activités ci-dessus mentionnées, directement
ou en location gérance.
Conditions d’admission aux assemblées : Tout associé peut participer aux assemblées.
Exercice du droit de vote : le droit de vote est proportionnel à la quotité du capital possédé et chaque
action donne droit à une voix.
Clauses restreignant la libre cessibilité des actions : les actions ne peuvent être cédées, y compris
entre associés, qu’avec l’agrément préalable de l’assemblée générale, lequel sera le cas échéant donné
aux conditions de majorité requises pour l’adoption des décisions extraordinaires.
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Président : La société JCMTB Management, société à responsabilité limitée, au capital de 1.000 euros,
dont le siège social est à PIOLENC (84420) – 121, route de Beauchêne, immatriculée au registre du
commerce et des sociétés sous le numéro 933 236 218 RCS AVIGNON ;
Directeur général :  Monsieur Julien LEROY, demeurant 13, Rue Claude de Jouffroy, LIVRON-SUR-
DRÔME (26250).
La société sera immatriculée au RCS de AVIGNON.
Pour avis.

 

PIERRES DU LUBERON
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AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte SSP en date, à BUOUX (84), du 01/01/2025 il a été constitué une Société par Actions
Simplifiée présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : Pierres du Luberon
Siège social : 2876 Chemin du Pré Clau 84480 BUOUX
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Objet social : Location de gites, chambres d’hôtes et hébergements similaires ; Location d’appartement
et de maisons, vides ou meublés destinés à l’habitation principale et secondaire
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation de la société au RCS
Capital : 2100 € divisé en 210 actions représentatives de numéraire et de nature, entièrement souscrites
et libérées
Présidente : Madame Isabelle DEKESTER épouse PITON 84400 APT 4278 Route de Bonnieux
Directeur Général : Monsieur Olivier DEKESTER 13100 AIX-EN-PROVENCE Impasse Saint Eutrope,
Résidence la Grande Terrasse
Cession d’actions : L’agrément résulte d’une décision collective des actionnaires adoptée à la majorité
des actionnaires présents ou représentés.
La société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
Pour avis,
La Présidence

 

MATTEA THANATOPRAXIE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 16 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 février 2025 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION
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Aux termes d’un ASSP en date du 01/01/2025, il a été constitué une SARLU ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : MATTEA THANATOPRAXIE
Objet social : Services funéraires (thanatopraxie)
Siège social : 3082 route de la combe, 84480 BONNIEUX
Capital : 20 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Gérance : Mme COSTA mathilda 3082 route de la combe 84480 BONNIEUX

 

OKON25
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Aux termes d’un acte SSP en date à AVIGNON du 03/02/2025, il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle
Dénomination : OKON25
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Siège : 576 rue Sainte Geneviève, 84000 AVIGNON
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 3 000 euros
Objet : Energie renouvelable, parc photovoltaïque avec gestion et revente de la production d’électricité.
Tout investissement et prise de participation dans ces activités.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : La société ABV UNITED, Société à responsabilité limitée au capital de 200 000 euros, ayant
son siège social 576 rue Sainte Geneviève 84000 AVIGNON, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le
numéro 798 272 274 représentée par son gérant Monsieur François OLIVIER
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
La Présidente

 

ARCOM VEDENE
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Cette annonce paraîtra le 10 février 2025 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte SSP en date du 27/11/2024, il a été constitué une société, à VEDENE (84270), présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : ARCOM VEDENE
Forme : Société par actions simplifiée
Capital social : 1 000 €
Siège social : 191 Route de Morières, 84270 VEDENE
Durée : 50 ans
Objet : La vente en gros et au détail de meubles, literies, canapés, cuisines et gros électroménager
Cession d’actions et agrément : Agrément dans tous les cas
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : Dans les conditions statutaires et légales
Présidente : Société ARCOM GRUPO, SAS au capital de 1 000 euros, siège social : Les Bosquets, 5898
Rue de la  Paix,  30230 BOUILLARGUES, immatriculée au RCS de NÎMES, sous le  n°918 420 902,
représentée par sa Présidente Madame Eve, Marie-Victoria NOEL
Immatriculation : RCS d’AVIGNON

 

VALEARNIA INVEST
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AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 30 janvier 2025, à Ménerbes.
Dénomination : VALEARNIA INVEST.
Forme : Société à responsabilité limitée.
Siège social : 1200 route de Lacoste, 84560 Menerbes.
Objet : conseil et assistance opérationnelles aux entreprises, mise en œuvre de la stratégie de groupe
qu’elle constitue avec ses filiales, activités de direction et prise de participations dans toutes sociétés.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Gérant : Monsieur Bruce Pacome, demeurant 1200 route de Lacoste, 84560 Menerbes
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis.

 

ARTÉ ARCHITECTURES
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11 cours Lafayette
69006 LYON

Arté ARCHITECTURES
Entreprise unipersonnelle à responsabilité Limitée d’architecture

au capital de 1 000 euros
Siège social : 21 RUE DES AUDANNES, 84210 PERNES LES FONTAINES

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Pernes les Fontaines du 30 janvier 2025, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Entreprise unipersonnelle à responsabilité Limitée
Dénomination sociale : Arté ARCHITECTURES
Siège social : 21 RUE DES AUDANNES, 84210 PERNES LES FONTAINES
Objet social : La société a pour objet l’exercice de la profession d’architecte et d’urbaniste en particulier
de la fonction de maître d’œuvre et toutes missions se rapportant à l’acte de bâtir et à l’aménagement de
l’espace.  A  cette  fin,  la  société  peut  accomplir  toutes  opérations  concourant  directement  ou
indirectement à la réalisation de son objet ou susceptibles d’en favoriser le développement.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés
Capital social : 1 000 euros
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Gérance  :  Madame  Diane  REYNIER,  demeurant  21  RUE  DES  AUDANNES  84210  PERNES  LES
FONTAINES, assure la gérance.
Immatriculation de la Société au greffe du Tribunal des Activité économiques d’AVIGNON.
Pour avis
La Gérance

 

MOTORS ACADEMY EVENTS
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Aux termes d’un acte sous signature privée en date à PERNES LES FONTAINES du 03/02/2025, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée.
Dénomination : Motors Academy Events.
Siège : 138 Chemin de la Gare, 84210 PERNES LES FONTAINES.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS.
Capital : 1 000 euros.
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Objet : – Organisation, conception et réalisation d’événements de tous types, qu’ils soient culturels,
sportifs, professionnels ou privés, – Prestation de services liés à l’événementiel : étude et conception de
projets,  recherche de lieux et de prestataires,  gestion des inscriptions, élaboration de programmes,
logistique, communication, animation.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : Yann PIGUET, demeurant 204 Chemin de l’Aumône, 84460 CHEVAL BLANC.
La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
POUR AVIS

 

ZÉNITH ACADEMY
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Suivant acte SSP du 20/01/2025 il a été constitué une SASU dénommée :
ZÉNITH ACADEMY
Capital social : 1 000 euros, divisé en 1 000 actions de 1 euros chacune
Siège social : 55 Route de Lyon 2ème étage appart. 203 bat A 84000 AVIGNON
Objet : La société a pour objet, en France et à l’étranger :
– la formation en entreprise ou à distance, à destination de toutes personnes physiques ou morales ; – le
recrutement ; – le conseil aux entreprises en matière d’organisation et de stratégie d’entreprise ; –
formation pour adultes et formations par apprentissage
Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à : – la création, l’acquisition, la location,
la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise à bail, l’installation, l’exploitation de
tous établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se rapportant à l’une ou l’autre des activités
spécifiées ci-dessus ; – la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et
droits de propriété intellectuelle concernant ces activités ; – la participation, directe ou indirecte, de la
Société dans toutes opérations financières, mobilières et immobilières ou entreprises commerciales ou
industrielles pouvant se rattacher à l’objet social ou à tout objet similaire ou connexe ; toutes opérations
quelconques contribuant à la réalisation de cet objet.
Président :  M. Otmane DHEM demeurant 55 Route de Lyon 2ème étage appart. 203 bat A 84000
AVIGNON
Exercice social : chaque exercice social a une durée d’une année, qui commence le premier janvier et
finit le trente et un décembre
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 31/01/2025, il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée
Dénomination sociale : CLEMASYLU HOLDING
Siège social : 7 lotissement les pervenches 84800 ISLE SUR LA SORGUE
Objet social : La société a pour objet la prise de participation dans toutes entreprises ou sociétés, la
gestion de ces participations, et toutes prestations de services au profit des entreprises liées.
Capital social : 1 000,00 €
Durée : 99 années
Agrément : La faculté d’agrément s’applique à tous les associés de la Société dans le cas de cessions de
parts sociales à l’attention de tiers étrangers à la Société.
Gérant  :  Monsieur  Sylvain  CURTIL,  né  le  22/04/1978  à  BONNEVILLE  (FRANCE),  de  nationalité
Française, demeurant 7 lotissement les pervenches 84800 ISLE SUR LA SORGUE (France), nommé pour
une durée illimitée.
La société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.

 

VOLTEL
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AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Me Alexandre AUDEMARD, Notaire à AVIGNON (Vaucluse), le 28 janvier 2025, a
été constituée une société civile immobilière ayant les caractéristiques suivantes :
Objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire,
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
Dénomination sociale : VOLTEL.
Siège social à : ORANGE (84100), 179 rue du Colonel Arnaud Beltrame.
Durée : de 99 années
Capital social : CINQ CENTS EUROS (500,00 EUR)
Cessions de parts soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Les gérants de la société : Mr Jean-Baptiste BOREL, demeurant à LES ANGLES (30133), 8 Rue de la
Pinède, et Mr Stéphan BAYSSELIER demeurant à UCHAUX (84100) 205 chemin des Majuranes.
Immatriculation au RCS d’AVIGNON.
Pour avis
Le notaire.

3955853
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Par ASSP en date du 27/01/2025, il a été constitué une SARL dénommée :
ALLYSA CREATION
Siège social : 30 Rue Denfert ROCHEREAU 84800 L’ISLE-SUR-LA-SORGUE
Capital : 900 €
Objet social : Création, achat-vente, location d’articles de fêtes, de réception, de décoration, et cadeaux
en tout lieu (magasin , salon, marché…) et sous toutes formes (catalogue, internet …). Organisations
d’événements
Gérance : Mme Lydie PROCIDA demeurant 177 Chemin de l’Isle 84210 SAINT-DIDIER
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

